COMPTE RENDU DE LA REUNION DES REFERENTS DU HAMEAU DE GENEVRAY

DU LUNDI 27 AVRIL 2009

La réunion s’est tenue en mairie à 19h00 .

Etaient présents :

· M HERTZ : Elu Référent

· M FONTAINE : Elu Chargé de la circulation

· M VION : Citoyen Référent

· M LE NEN : Citoyen Référent

· M DAVID : Citoyen Référent

· M MANCHERON : Citoyen Référent (La Roche de Guérard)

Au cours de cette réunion ont été évoqués les points suivants :

1. Organisation

Les propositions d’organisation suivantes sont faites :

· La fréquence des réunions Elus Référents et Citoyens Référents est fixée à deux mois.

· Le compte rendu de ces réunions fera l’objet d’un affichage dans le hameau ainsi que d’une publication sur le site Internet de la commune. Eventuellement, une diffusion par boîte à lettres sera faite.

· Une à deux fois par an, une réunion avec les habitants du hameau pourra être organisée par les référents et un représentant du Conseil municipal.

· Les Citoyens Référents seront renouvelés annuellement : Prochain renouvellement fin 2009.

2. Circulation dans Genevray

Ont été évoqués les points suivants :

· Projet de circulation alternée Rue des Courbes.

· Projet de stationnement Rue des Courbes.

· Zèbrage en haut de la rue des courbes.

· Marquage central dans le virage de la rue des Prêches, au niveau de la Rue de Paradis.

· L’Agence Routière Territoriale se refuse à modifier la réglementation de la circulation sur la rue des Prêches ainsi que d’effectuer le marquage sur la D20 (La Roche de Guérard).

3. Points divers

· Panneau d’informations municipales à prévoir à la Roche de Guérard.

· Il a été signalé la mise en peinture  « rouge et blanc » de l’antenne de télécommunication à l’entrée de La Roche de Guérard…

Prochaine réunion : Jeudi 25 juin 2009 à 19h00 en Mairie

